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DECISION DU 25 AOUT 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DE LA CLINIQUE MEGIVAL 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 1er février 2008 de l’Agence régionale de l’Hospitalisation de Haute Normandie portant 

autorisation de  création d’une pharmacie à usage intérieur à la clinique Mégival   

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la demande du Directeur de la Clinique Mégival située  1328 avenue de la Maison blanche à Saint aubin 

Sur Scie réceptionnée le 27 avril 2023 et déclarée recevable le 27 avril 2023 par l’Agence régionale de 

santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer la 

préparation des dispositifs médicaux stériles  (activité à risque particulier). 

 

VU le rapport du 18 août 2023 établi par le pharmacien de santé publique de l’Agence régionale de santé 

de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que la clinique Mégival a sollicité l’Agence régionale de Normandie en vue d’obtenir 

l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur pour la préparation des dispositifs médicaux stériles 

(activité à risque) ; 
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CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de cette demande que :  

- les locaux alloués à l'activité sont adaptés et sécurisés y compris les espaces de stockage  

- le personnel alloué à l'activité est suffisant et la continuité du service fait l'objet d'une organisation 

spécifique 

- le système de gestion de l'assurance qualité est efficient et à jour 

- une organisation propre au secteur est définie et encadrée par des procédures 

- les équipements sont en nombre suffisant, qualifiés et bénéficient d'une maintenance régulière 

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 

Normandie que l'établissement s’engage à : 

- actualiser les procédures ou à actualiser suite à l'arrivée du nouveau pharmacien gérant  finalisées 

dans les 2 mois suivant la notification de décision ; 

- réaliser le bionettoyage des locaux conformément aux fréquences définies ; 

- compléter la procédure concernant le laveur-désinfecteur afin d'intégrer les vérifications 

effectuées en fin de nettoyage ; 

- rédiger une procédure sur la gestion des non conformités ; 

- la traçabilité des boîtes libérées doit être mise en place. 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande de la Clinique Mégival située  1328 avenue de la Maison blanche à Saint Aubin 

Sur Scie  en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour la préparation des 

dispositifs médicaux stériles (activité à risque) est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Mégival est autorisée à assurer pour son propre 

compte la préparation des dispositifs médicaux stériles. 

   

ARTICLE 3: La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 4 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE5 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 
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Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 6: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Seine Maritime. . 

 

ARTICLE 7: Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 25/08/2023 

 

    

                                                                                      P/ Le Directeur général 

                                                          

 
                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°7 du 7 septembre 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Manche 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Manche, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 12 septembre, 17 novembre, 15 décembre 2022, 24 janvier, 
18 août et 5 septembre 2023, 
 
Vu la modification de désignation formulée par l’Union nationale des associations agréées d’usagers 
du système de santé (UNAASS) le 5 septembre 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 21 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Manche est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie 
désignés au titre de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS), est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Jean-Philippe PASQUIER 
Le siège de membre suppléant de Monsieur Jean-Philippe PASQUIER est déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 7 septembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°6 du 5 septembre 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Manche 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Manche, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 12 septembre, 17 novembre, 15 décembre 2022, 24 janvier et  
18 août 2023, 
 
Vu la désignation formulée par l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de 
santé (UNAASS) le 4 septembre 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 21 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Manche est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie 
désignés au titre de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Cyrille NGUYEN 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 5 septembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Mer du Nord

R28-2023-09-07-00002

Arrêté n°153/2023 en date du 05 septembre

2023 � Fixant les dates et horaires d�autorisation

de pêche des coques sur une partie des

gisements de la Baie des Veys (gisement de

Brévands � département de la Manche)
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 07 septembre 2023

ARRÊTÉ n° 153/2023

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des coques sur une partie des
gisements de la Baie des Veys (gisement de Brévands – département de la Manche)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°119/2023 du 07 juillet 2023 autorisant la pêche des coques à titre
professionnel  sur  une  partie  des  gisements  de  la  baie  des  Veys  (gisement  de  Brévands  –
département de la Manche) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matières  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, Directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté  n°016/2023  du  31  janvier  2023  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
interrégional de la mer Manche Est Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales ;

Vu la demande de la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche en date du
07 septembre 2023 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La pêche à pied professionnelle des coques est autorisée sur le gisement de Brévands pour une seule
marée par jour sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon les dates et horaires
suivants :

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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2/3

Heure basse mer de Grandcamp - septembre - octobre 2023

*La pêche est interdite 

plus de 2 heures avant le lever du soleil ou plus de 2 heures après le coucher du soleil

Date Horaires de pêche

11/09/2023 15:52 12:52 17:52
12/09/2023 16:34 13:34 18:34
13/09/2023 17:10 14:10 19:10
14/09/2023 17:43 14:43 19:43
15/09/2023 18:14 15:14 20:14

18/09/2023 19:38 16:38 21:38
19/09/2023* 07:52 05:46 09:52
20/09/2023* 08:15 05:48 10:15
21/09/2023* 08:42 05:49 10:42
22/09/2023 09:19 06:19 11:19

25/09/2023 13:46 10:46 15:46
26/09/2023 15:06 12:06 17:06
27/09/2023 16:09 13:09 18:09
28/09/2023 17:05 14:05 19:05
29/09/2023 17:54 14:54 19:54

02/10/2023* 07:34 06:06 09:34
03/10/2023* 08:06 06:07 10:06
04/10/2023* 08:35 06:09 10:35
05/10/2023* 09:04 06:10 11:04
06/10/2023 09:40 06:40 11:40

09/10/2023 14:17 11:17 16:17
10/10/2023 15:16 12:16 17:16
11/10/2023 15:58 12:58 17:58
12/10/2023 16:34 13:34 18:34
13/10/2023 17:08 14:08 19:08

16/10/2023 18:43 15:43 20:43
17/10/2023* 19:12 16:12 21:10
18/10/2023* 07:27 06:30 09:27
19/10/2023* 07:56 06:32 09:56
20/10/2023* 08:28 06:33 10:28

23/10/2023 11:52 08:52 13:52
24/10/2023 13:35 10:35 15:35
25/10/2023 14:47 11:47 16:47
26/10/2023 15:47 12:47 17:47
27/10/2023 16:40 13:40 18:40

30/10/2023* 17:45 14:45 19:44
31/10/2023* 18:19 15:19 19:43
01/11/2023* 18:50 15:50 19:41
02/11/2023* 07:04 05:54 09:04
03/11/2023* 07:37 05:56 09:37

Horaire
 de basse Mer
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Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel ; CACEM
Groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la
Manche, Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
Mairie  de  Brévands,  IFREMER  Port-en-Bessin ;
Conservatoire du littoral
DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen

3/3
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-09-05-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE- ESPRIT Franck
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-09-05-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE- SCEA DES IFS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-09-04-00002

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/23-0159 GAEC de la Fresnaie
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-09-04-00004

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0157 GAEC

du Bois Briand
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-09-04-00003

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/23-0158 BESSIN Erwan
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2023-09-01-00004

Décision 2023-76 - Subdélégation de signature

en matière d'ordonnancement secondaire

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 64



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 65



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 66



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 67



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 68



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 69



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 70



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 71



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 72



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 73



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 74



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 75



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 76



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 77



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 78



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 79



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-09-01-00004 - Décision 2023-76

- Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 80



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2023-09-06-00001

2023 09 06 arrete habilitation ctrl centre FIMO

FCO
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2023-09-06-00002

2023 09 06 arrete habilitation ctrl centre

transport leger
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2023-08-30-00002

arrete AFTRAL FIMO-FCO-PASSERELLE V

2023-2028
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